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ALORS qu'il n'avait 
que 17 ans, I.M. a 
été incarcéré à la 

prison du château le 8 no-

vembre 2017, pour vol avec 
violences. Un acte qu'il 
avait commis en mars de 
cette même année, pendant 

Vol avec 
violences : 
l'auteur écope 
de 36 mois de 
prison

JPA
Port-Gentil/Gabon

qu'il se trouvait dans un 
coin chaud de Port-Gen-
til avec un ami. Dans le 
même troquet, H.L. est 
en train, comme les deux 
potes,  de prendre un 
verre. Après avoir vidé le 
sien, H.L. sort du bar pour 
aller prendre un taxi. Mais 
contre toute attente, il re-
çoit un violent coup de 
pied à la nuque donné par 
I.M., qui lui arrache par la 
suite son sac. Quelques 
jours plus tard, saisie par 
la victime, l'antenne de 
la Police judiciaire (PJ) 

met la main sur I.M. qui 
se la coule douce dans 
un restaurant. Gardé à 
vue pour les besoins de 
l'enquête, le mis en cause 
passe aux aveux. Ensuite, 
il est présenté devant le 
juge d'instruction qui, 
après audition, lui délivre 
un mandat de dépôt pour 
la grande maison d'arrêt 
de la cité. Son procès a 
eu lieu dernièrement à 
Port-Gentil. Le tribunal 
l'a condamné à 36 mois 
de réclusion criminelle, 
dont 18 avec sursis. Mais 

Quelques membres de la juridiction des mineurs 
de la capitale économique du Gabon.
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comme il avait déjà passé 
3 ans en détention préven-
tive, la justice a ordonné la 

main levée de son mandat 
de dépôt. Il a donc recou-
vré la liberté.

UNE réunion des 
acteurs  du sys-
tème provincial 

de la protection de l’enfant 
tenue récemment a permis 
de faire un bilan sur la situa-
tion des mineurs en conflit 
avec la loi de la prison de 
Port-Gentil. Et on a retenu 
que le bilan est contrasté 
mais encourageant. Selon 
Rodrhygue Mbouendy Ma-
bika, éducateur et travailleur 
social spécialisé, "entre 2015 
et 2020, la population car-
cérale des mineurs a oscillé 
entre 20 et 45 sujets, majori-
tairement de sexe masculin". 
Sur cette période, alors qu’on 
enregistrait, successivement, 
zéro, trois, zéro, cinq et une 
fille incarcérée, les chiffres 
pour les garçons étaient de 
23, 36, 42, 31 et 13, avec des 
cas de récidive non négli-
geables (respectivement 13, 

22, 11, 2 et 5). Nombre de 
ces enfants, souvent anal-
phabètes, viennent de fa-
milles monoparentales, a-t-
on appris. Le président de 
la juridiction des mineurs, 
Tchandi Greta Clarielle Ma-
rat-Abyla, a édifié l’assistance 
sur le programme de leur 
suivi. Une équipe, mise en 
place avec le concours des 
Affaires sociales, y déve-
loppe un plan d’action basé 
sur cinq accompagnements 
(psychologique, médical, 
social, éducatif, juridique), 
s’articulant autour du pro-
jet individualisé dénommé 
"Mon projet de vie", pour 
favoriser la réinsertion.
Ainsi, sur 12 mineurs libérés, 
5 ont-ils été réinsérés dans 
des établissements scolaires 
dont 3, n’eût été le Covid-19, 
auraient passé le BEPC ; 3 
sont en voie de réinsertion 
dans l’enseignement tech-
nique et 4 dans l’enseigne-
ment professionnel.

Mineurs en conflit avec la 
loi : un bilan contrasté

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil/Gabon

Le travailleur social spécialisé Rodrhygue  Mbouendy 
Mabika (debout) lors de sa présentation.
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